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La commune de ESSEGNEY est actuellement dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 27 janvier 
2006, et qui a évolué depuis cette date via une modification du PLU approuvée le 08 juin 2012.  

0.- 
Avant-propos

La reprise du PLU de ESSEGNEY a pour objet de faire évoluer son contenu dans la perspective de : 
Réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT des Vosges Centrales.
Reprendre le règlement écrit pour créer un nouveau règlement de zone 2AU « bloquée ».

Ces projets entrent dans le cadre d’une procédure de Modification du PLU car ceux-ci :
x	 ne changent pas les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD).
x	 ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière.
x	 ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.
x	 n’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas 

été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.

x	 ne créent pas des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concertée.

La présente notice explique le bien-fondé de ces différents projets. Puis, elle expose :  
x	 une démonstration de l’articulation des différents projets avec les autres documents d’urbanisme, 

plans et programmes avec lesquels le PLU de ESSEGNEY doit être compatible : Schéma de Cohérence 
Territorial (SCOT) des Vosges Centrales, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de la Région Grand Est et le Schéma Directeur 
d’Aménagemen et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhin-Meuse.

x	 une analyse des incidences potentielles sur la consommation foncière des espaces agricoles, naturels 
et forestiers  ; sur l’environnement  ; sur le site Natura 2000 le plus proche et sur les milieux naturels 
remarquables.

x	 l’évolution du document d’urbanisme suite à la reprise du PLU.

Enfin, la procédure de Modification n°2 du PLU se déroule en plusieurs étapes : 
x	 constitution du dossier de Modification du PLU (notice explicative).
x	 dans le même temps : 

-	 Saisine de l’Autorité Environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas de la Modification 
n°2 du PLU.
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-	 Notification du dossier aux Personnes Publiques Associées.
x	 Enquête publique, puis adaptation du dossier si nécessaire.
x	 Approbation par délibération du Conseil Municipal de ESSEGNEY.
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1.- 
Les éléments de contexte

Le territoire communal de ESSEGNEY se localise entre 
Langley et Charmes, et à 25 minutes au nord-est de 
Mirecourt.  
Le village est desservi par la RD 32 vers Charmes. 

1.- Le contexte réglementaire 

La commune de ESSEGNEY dispose d’un PLU approuvé le 
27 janvier 2006.
Ce dossier est composé de plusieurs pièces : 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) énonce le projet de la commune de ESSEGNEY 
défendu dans le cadre de son PLU ; et dont l’économie générale ne doit pas être remise en cause dans le 
cadre de la Modification du PLU. Ce document s’organise sous la forme de plusieurs orientations : 
x	 Regrouper le village pour :

-	 Freiner l’étalement d’Essegney,
-	 Renforcer un sentiment d’appartenance qui peut apparaître atténué pour certains habitants compte 

tenu, soit de leur isolement par rapport au reste du village, soit de leur imbrication dans le tissu urbain 
carpinien.

x	 Contrer le vieillissement de la population et favoriser sa croissance.
x	 Définir des zones d’urbanisation pour rompre les discontinuités urbaines.
x	 Améliorer la sécurité routière en marquant notamment les entrées de la RD 32, particulièrement celle à 

l’Ouest en venant de Charmes. Actuellement, un seul des côtés de la voie est urbanisé, l’annonce de 
la commune, via le panneau d’agglomération n’est alors pas confortée pour les usagers de la route. Il 
faudra privilégier de manière concertée l’urbanisation de ce secteur.

x	 Préserver le paysage et les zones naturelles de la commune :
-	 en développant une urbanisation cohérente et raisonnée, 
-	 en protégeant les espaces naturels remarquables, qu’ils soient en dehors ou non du village, 
-	 en préservant les terres agricoles.

x	 Conserver et revaloriser le noyau ancien pour garantir l’identité locale d’Essegney et rendre le centre 
ancien convivial et attrayant. Les quelques éléments patrimoniaux identifiés (lavoir, fontaines, calvaire, 
château, ...) seront préservés alors que les alignements de façades typiques du village lorrain seront 
conservés tout en permettant la réhabilitation de l’habitat rural existant.

x	 Maintenir la zone artisanale en respectant pour les futures extensions les qualités paysagères du site.

Ü
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Fiche d’identité communale : 
Département des Vosges 
Communauté d’Agglomération d’Epinal
SCOT des Vosges Centrales
Population communale INSEE en 2022 : 745
Evolution de la population communale entre 
2016 et 2022 : -2.10%
Logements vacants INSEE en 2022 : 19 / taux 
de vacance : 5.9%
Surface du territoire communal : 8.41 km²
Présence d’un site Natura 2000
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x	 Assurer l’interconnexion entre les différents quartiers existants ou futurs et le centre d’Essegney en 
aménageant de nouvelles voies de communication ou celles existantes.

x	 Promouvoir et développer le tourisme sur le territoire d’Essegney.

Le document de zonage découpe le territoire en quatre grandes zones  : urbaine, à urbaniser, agricole, 
naturelle et forestière. A chacune d’elles correspond un règlement écrit qui détermine les autorisations et les 
conditions d’occupation des sols. 

Ces zones se répartissent comme suit dans le PLU de ESSEGNEY : 
x	 La zone urbaine U est divisée entre : 

-	 La zone UA principalement constituée par un habitat traditionnel et récent.
-	 La zone UB correspondant généralement à l’habitat récent avec un secteur UBa correspondant 

à une zone à faible densité, un secteur UBr correspondant à une zone frappée par une servitude 
radioélectrique et un secteur UBl correspondant à une zone inscrite dans la continuité du lotissement 
« Les Haillottes ».

-	 La zone UF qui est une zone réservée aux services ferroviaires.
-	 La zone UX qui est une zone d’activités.

x	 La zone d’urbanisation future AUa.
x	 La zone d’activités futures AUx. 
x	 La zone agricole couvre l’ensemble des espaces cultivables ou cultivés, mais également des terres 

présentant une valeur agronomique ou biologique intéressante. 
x	 La zone naturelle et forestière est divisée entre : 

-	 Le secteur Ne correspondant au couloir des lignes à haute tension.
-	 Le secteur Ni correspondant à la zone inondable.
-	 Le secteur Nh correspondant à une zone partiellement urbanisée. 
-	 Le secteur Nl correspondant à une zone de loisirs.
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2.- L’analyse de l’évolution socio-démographique entre 2014 et 
2018 dans la commune de ESSEGNEY

bilan des évolutions entre 2014 et 2018 sur le territoire communal
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

COMMUNE : EPCI : CAE

Bilan Secteur : Secteur de Charmes

/ Secteur
 -

<

 -

<

 -

 -

7,7%

109,3%

<

>

<

>

3,2%

15%

>

0,0%

0%

<

10%

*Source MOS : Mode d'Occupation du Sol

126

34

42,9%

14,5%

5,5%

-0,30%

Secteur

Évolution population des ménages [2014-2017[ 

10,8%

97

33%

1,0%

5,9%

100%

Taux de vacance en 2017

Nombre de logements du parc social au 1/1/2019 0

Variation des logements du parc social [2014-2019[ 0

770

5

Part des logements neufs hors enveloppe urbaine théorique 
en %, mi 2014 à mi 2018 (Source MAJIC )

Taux d’évolution des logements vacants
 [2014-2017[

Constructions neuves hors enveloppe urbaine théorique, mi 2014 
à mi 2018  (Source MAJIC )

Constructions neuves [2014-2018]
(Source SITADEL ) 4

Solde migratoire [2014-2017[ 41

Taux moy/an [2014-2017[

Commune

Évolution des résidences principales 
[2014-2017[ 7

21

0,06%

40

0,11%

-93

-5

Taux moy/an [2014-2017[

Essegney

Solde naturel [2014-2017[ 

114

Évolution population municipale [2014-2017[ 

7

1,8%

0

% de logements locatifs social par rapport au parc des résidences 
principales au 1/1/2019 0,0%

0,6 ha 6,6 ha
Évolution de la consommation foncière brute, mi 2014 à mi 2018 
 Surface à vocation habitat en extension urbaine hors zone 
artificialisée en 2014 (Source MOS* )

-46

-0,22%

-6

Variation habitat (Source RGP INSEE )

75,4%

Taux de vacance longue durée > 2 ans
en 2019 (Source MAJIC ) 3,0%

Évolution des logements vacants > de 2 ans 
entre 2018 et 2019  (Source MAJIC )

Évolution des logements vacants
[2014-2017[ 8

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 13/24
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présentation de plusieurs facteurs d’évolution
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

COMMUNE : EPCI : CAE

1. HABITAT

État initial 
Catégorie de pôle : Village Secteur : Secteur de Charmes

Nombre de logements locatifs du parc social

2014 2015 2016 2017 2018 %
Pop mu 759 768 761 754 -0,66%

CN 1 2 0 0 1
LV insee 10 10 15 18 75,4%

Depuis plus de deux ans en 2019 : 7

770

Population des ménages

1,5%

10,5%

3,3%
0

Taux de logements vacants

288

6,0%
12224
2,29

698

10 668
10,9%

Secteur

5,7%
12688

2,43 >
>15,7%Taux de personnes de plus de 75 ans

Nombre de résidences principales

Population municipale

5328 5,4%

Commune
759

/ Secteur

<
0,0%

Nombre de logements vacants

<Nombre de logements du parc social sur le nombre 
de résidences principales

III - FICHES COMMUNALES PAR THÈMES

0,0% 14,5%

Chiffres clés en 2014 (Source INSEE)

Nombre de personnes par ménages

Essegney

759
768

761 754

740

750

760

770

2014 2015 2016 2017

Évolution de la population municipale Source INSEE

-0,66%Évolution 2014-2017 :

10
10

15 18

0

5
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20

2014 2015 2016 2017

Évolution des logements vacants Source INSEE

75,4%
Depuis plus de deux ans en 2019 : 7

Évolution 2014-2017 :

1

2

0 0

1

0

1

1

2

2

3

2014 2015 2016 2017 2018

Évolution de la construction neuve Source Sitadel
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- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

Annexe n°2 : Carte des logements vacants de plus de deux ans

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 23/24
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bilan des évolutions de la consommation foncière entre 2014 et 
2018 sur le territoire communal

- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

COMMUNE : EPCI : CAE

7. CONSOMMATION FONCIÈRE

Bilan Secteur : Secteur de Charmes

Pertes Gains

Epace Naturel -0,11 0,13
Espace Agricole -0,64 1,01

Espace Forestier -1,38 0,00
Espace Artificialisé 0,00 0,98

Commune        
nette

Commune        
brute

% en 2014 
brute

Secteur 
Brute

%brut/au 
secteur

1 ha 1 ha 1,6% 19 ha 5%
0,6 ha 1,6% 6,6 ha 10%
0,2 ha 5,1% 1,5 ha 16%
0 ha 0,0% 7,2 ha 0%

0,1 ha 5,2% 1 ha 11%

0,6 ha 0,6 ha 0,2% 16,7 ha 4%
0,2 ha 0,2 ha 0,1% 0,2 ha 100%
0,1 ha 0,1 ha 0,3% 2,1 ha 5%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%
0 ha 0 ha 0,0% 0 ha 0%

    Destination de l'artificialisation entre 2014 et 2018

    Page 12 bilCF Evolution nette des sous-classes artificielles entre 2014 et 2018 

   Batiments résidentiels Batiments agricolesGravières et carrièresMéthaniseurs Terrains vaguesInfra-
structures

Fonds de jardinAutres

6353 0 0 0 0 0 0 3408
6353 ; 65% 0 0 0 0 0 0 3408 ; 35%

TVB corridor
TVB réservoir

Usage initial des surfaces artificialisées

Surface artificialisée en 2014-2018

Agriculture
Forêt

Vocation Habitat
Vocation Économie
Vocation Équipement/infrastructure
Vocation Autres

Surface artificialisée en 2014-2018
En hectare (Source MOS)

Essegney

Espace Naturel

-0,11

-0,64

-1,38

0,00

Évolution des 4 grandes classes d'espace de 2014 à 2018
Source MOS

Espace 
Artificialisé

Espace Forestier

Espace Agricole

Espace Naturel
PERTES en ha

0,13

1,01

0,00

0,98

GAINS en ha

6353 ; 65%

0 0 0 0 0 0

3408 ; 35%

   Batiments
résidentiels

Batiments
agricoles

Gravières et
carrières

Méthaniseurs Terrains vagues Infra-
structures

Fonds de jardin Autres

Destination de l'artificialisation entre 2014 et 2018 en m2

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 21/24

3.- L’analyse de la consommation foncière entre 2014 et 2018 dans 
la commune de ESSEGNEY
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bilan des évolutions entre 2014 et 2018 sur le territoire communal
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales

COMMUNE : Secteur de Charmes

4. Environnement, Agriculture et Forêt

État initial Localisation dans le système vert : Oui
Secteur : Secteur de Charmes

(*) Epaisseur simulée à 100 m de part et d'autre du trajet théorique

Bilan
Commune 
brute(ha) % de 2014 Secteur brut Secteur brut 

%
0 ha 0,00% 6,7 ha 0%
0 ha 0,00% 1,2 ha 0%
0 ha 0,00% 12,2 ha 0%

% de 2014 % Secteur

0% 15%

Artificielle Forestière Agricole Naturelle
2014 60 416 341 34

Prairie permanente

4,0%
1,3%

17065 ha
471 ha

676 ha
6 haSurface vergers

Surface maraichage

Surfaces déclarées à la PAC

Surface TVB

2,6%

Secteur en ha
Artificialisation dans la bande des 30 m par rapport 
aux lisières entre 2014 et 2018

Commune en ha

0,1 ha

Evolution des surfaces de carrières gravières

Commune nette (ha)

1 ha
117 ha

0 ha
4427 ha

0 ha

Dont maraîchage

0 ha
0 ha

Corridors écologiques

Dont prairies permanentes
Total

0 ha

166,1 ha
291,5 ha

183,8 ha
302,6 ha

17,7 ha
11,1 ha

4,8%34 ha

2,1%

Essegney

9594 ha416 ha

9121 ha

Surface totale

Surface espaces naturels

7599 ha

1180 ha 5,1%

158 ha
341 ha 3,7%

6%

Commune en ha

Longueur de lisières forestières

Chiffres clés en 2014 (Source MOS)
Réservoirs de biodiversité
Corridors écologiques*

851 ha 20597 ha
Surface artificialisée

4,1%
60 ha

0,0%

25,6 km

Surfaces aritificialisées en 2014-2018

Réservoir de biodiversité

1%1720,4 ha
652,9 ha
22,8 ha

4%

4,3%

Secteur en ha % du secteur

Surface agricole
Surface agricole PAC

Surface forestière

Commune nette 
en ha en 2014

Commune nette 
en ha en 2018

Evolution nette 
2014-2018 en ha 

2,9 ha 2,9 ha 0 ha

15344,4 ha

702 ha

454,9 km

60; 
7%

416; 49%

341; 40%

34; 4%
Occupation du sol en 2014 en ha Source MOS

Artificielle

Forestière

Agricole

Naturelle

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 18/24

4.- Le contexte naturel et agricole

Le territoire communal est drainé par les cours d’eau de la Moselle, le ruisseau d’Essegney, le ruisseau de la 
Forêt.
A noter que le territoire communal est concerné par la présence d’une zone humide remarquable identifiée 
par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rhin-Meuse. Celle-ci se 
localise au niveau du sentier L’île-sous-Essegney au sud du territoire, à la limite communale avec Charmes. Il 
s’agit de zones humides qui abritent une biodiversité exceptionnelle. Elles correspondent aux zones humides 
intégrées dans les inventaires des espaces naturels sensibles d’intérêt au moins départemental, ou à défaut, 
aux zones naturelles d’intérêt écologique floristique et faunistique (ZNIEFF), aux sites Natura 2000 ou aux zones 
concernées par un arrêté de protection de biotope et qui présentent encore un état et un fonctionnement 
biologique préservé a minima. Leur appartenance à ces zones ou à ces inventaires leur confère leur 
caractéristique de zone humide remarquable. 

Le territoire de ESSEGNEY couvre une surface de 859 ha. 
La commune est principalement occupée par des espaces forestiers, ceux-ci occupent une surface de 422 
ha (49% du territoire communal). Ceux-ci sont essentiellement composés par des futaies de feuillus (56%), des 
mélanges de futaie de feuillus et de taillis (42%) et des futaies de conifères (2%).

Quant aux espaces agricoles ceux-ci occupent une surface de 342 ha (40% du territoire communal), dont 
299 ha sont déclarés à la Politique Agricole Commune (PAC) selon le registre parcellaire graphique (RPG) 
de 2022. Ces terrains sont dominés par les espaces mis en valeur par des prairies (permanentes, temporaires, 
luzerne) (71%) et dans une moindre mesure par des espaces cultivés (29%).
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3.- Le patrimoine naturel

Le territoire communal de ESSEGNEY est couvert par un site Natura 2000 au sud du ban communal. Il s’agit 

d’une Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : « Vallée de la Moselle secteur Chatel – Tonnoy » (FR4100227). 
Il s’agit de la partie la mieux préservée du cours de la Moselle, depuis sa source à Bussang jusqu’à la frontière 
allemande. Ce site représente l’un des derniers tronçons de rivière à lit mobile du nord-est de la France et 
présente une dynamique fluviale peu perturbée permettant le maintien, l’entretien et la création permanente 
de milieux naturels diversifiés (présence de bancs de sables et graviers colonisés par de la végétation  ; 
présence d’espèces telles que le castor d’Eurasie, …).

Le territoire communal de ESSEGNEY est également concerné par la présence de Zones Naturelles d’Inventaire 
Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I  : «  Forêt de Charmes » sur la partie ouest du ban 
communal ; et des ZNIEFF de type II « Forêts de Rambervillers, de Charmes et de Fraize » à l’ouest du ban 
communal et « Vallée de la Moselle de Thaon-les-Vosges à Flavigny » au sud du territoire.

Enfin, ESSEGNEY est concerné par la présence d’un Espace Naturel Sensible (ENS) au sud du territoire.

3.- La prise en compte des contraintes et des risques naturels et 
technologiques

a. Les servitudes d’utilité publiques

Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de la propriété, instituées par 
l’autorité publique dans un but d’utilité publique (la liste et la carte des servitude d’utilité publique figurent en 
annexe du dossier de modification du PLU). Elles sont susceptibles d’avoir une incidence sur la constructibilité 
et plus largement sur l’occupation des sols. Ces SUP sont classées en 4 catégories : 
x	 les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif ; 
x	 les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements (énergie, mines et carrières, 

canalisations, communications, télécommunications) ; 
x	 les servitudes relatives à la défense nationale ; 
x	 les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique.

Dans le cas de ESSEGNEY, la SUP PM1, correspondant au Plan de prévention des risques naturels prévisible 
Moselle Aval au sud du ban communal. Celui-ci n’intersecte pas avec le bâti et sans impact direct.

b. Les risques naturels et technologiques 
A noter en préambule que les données détaillées ci-après sont issues du site internet géorisques.gouv.fr.

La commune de ESSEGNEY ne dispose pas d’un document d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM). 

Plusieurs arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles ont été pris pour le territoire d’études en 
matière : 

-	 d’inondations et coulées de boue (arrêtés du 06/02/1983, 18/05/1983, 23/03/1990, 08/12/2006). 
-	 de mouvements de terrain (arrêté du 30/12/1999).
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Concernant les risques naturels : 

* Inondations : Le territoire communal 
de ESSEGNEY n’est pas identifié 
comme un territoire à risque important 
d’inondation (TRI). La commune est 
couverte par un plan de prévention 
des risques inondations – PPRi Moselle 
Aval. Le périmètre du PPRi couvre le 
sud du ban communal. Il s’approche 
au plus près des constructions mais 
n’intersectent pas avec celles-ci. On 
distingue : 
- la zone rouge dite zone d’interdiction 
dans laquelle les constructions 
nouvelles sont généralement interdites 
et le développement est strictement 
contrôlé. Zone la plus étendue sur 
ESSEGNEY.
- la zone bleue dite zone d’autorisation 
avec prescriptions spécifiques de 
manière à ne pas empêcher le 
développement de la commune tout 
en assurant la sécurité des personnes 
et des biens et en n’aggravant pas 
les conditions d’écoulement ou 
d’expansion des crues.
Ainsi, le tracé du PPRi Moselle Aval sera 
reporté sur le document de zonage du PLU et les zones à urbaniser n’intersectent pas avec son tracé. 

Une zone inondable est également identifiée dans le PLU en vigueur le long du ruisseau de la Grande Fontaine. 
Son tracé se superpose au PPRi Moselle Aval et n’intersecte donc pas avec le bâti et les zones à urbaniser.

* Mouvement de terrain : Le territoire communal est classé à risque pour les mouvements de terrain de type 
tassements différentiels.

* Aucune cavité souterraine n’est recensée sur le territoire d’études. 

* Séismes : Le territoire communal est inscrit en zone de sismicité 2 où le risque sismique est considéré comme 
faible.

* Radon : Le territoire communal est concerné par un risque faible au radon selon la cartographie du potentiel 
du radon des formations géologiques établie par l’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire. Celle-
ci fournit un niveau de risque relatif à l’échelle d’une commune, il ne présage en rien des concentrations 
présentes dans les habitations. Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur 
les formations géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent 
notamment aux formations calcaires, sableuses et argileuses constitutives des grands bassins sédimentaires 
comme le Bassin Parisien dans le cas de ESSEGNEY. Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments 
présente des concentrations en radon faibles. Les résultats de la campagne nationale de mesure en France 

Ü0 150 30075
Mètres

zone bleue du PPRi Moselle Aval

zone rouge du PPRi Moselle Aval

limite de zone inondable

PPRi Moselle Aval
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métropolitaine montrent ainsi que seulement 20% des bâtiments dépassent 100 Bq.m-3  et moins de 2% 
dépassent 300 Bq.m-3.

* Retrait-gonflement des sols argileux : La très grande majorité du territoire communal est couvert par un 
aléa faible de retrait-gonflement des sols argileux. Une bande classée en aléa moyen est présente à l’est et 
au sud du territoire. Ce phénomène ne met guère en danger la sécurité physique des citoyens. Mais, il est, 
en revanche, fort couteux au titre de l’indemnisation des dégâts dus aux catastrophes naturelles. Il s’agit 
également d’un aléa particulier en ceci qu’il ne conduit jamais à une interdiction de construire, mais à des 
recommandations constructibles applicables principalement aux projets nouveaux.

Concernant les risques technologiques

* Pollution des sols, sites et anciens sites industriels : 7 anciens sites industriels susceptibles d’être à l’origine 
d’une pollution des sols sont recensés sur le territoire d’études. 

* Installations nucléaires : Aucune installation nucléaire n’est recensée dans un rayon de 20 km du territoire 
d’études. 
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2.- 
Les points de la Modification du PLU

Réévaluer le PLU pour le mettre en compatibilité avec le SCOT des 
Vosges Centrales.

Point de la Modification du PLU : 
Revoir le classement des zones citées ci-dessous, dans le but de rendre le PLU de ESSEGNEY compatible 
avec le SCOT des Vosges Centrales : 

x	 À urbaniser sur le court terme AUx (pour partie) : 
Parcelles concernées pour la zone AUx transformée en 2AU (complètes ou pour partie) : ZB 10, ZB 11, ZB 
12, ZB 134, ZB 143, ZB 4, ZB 44, ZB 45, ZB 46, ZB 47, ZB 5, ZB 6, ZB 7, ZB 8, ZB 9, ZB 90, ZB 1, ZB 117, ZB 
125, ZB 131, ZB 137 et ZB 141.
Surface concernée pour la zone AUx : 8.79  ha

x	 A urbaniser sur le court terme AUa (pour partie) :
Parcelles concernées pour la zone AUa transformée en 2AU (complètes ou pour partie) : ZD 138, ZD 2, ZD 
216, ZD 218, ZD 219, ZD 224, ZD 238, ZD 240, ZD 241, ZD 242, ZD 243, ZD 244, ZD 376, ZD 377, ZD 6, ZD 8 et 
ZD 87.
Surface concernée pour la zone AUa : 3.67 ha

Pièces reprises dans le PLU : 
x	 Le document de zonage pour intégrer le nouveau classement d’une partie des zones à urbaniser AUx 

et AUa.
x	 Le règlement écrit pour créer une nouvelle zone à urbaniser sur le long terme 2AU « bloquée ».
x	 Modification de l’Orientation d’Aménagement. 

La révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales a été approuvée le 06 juillet 
2021. Le document a été repris dans le but de revoir la stratégie d’aménagement et de développement 
durable définie dans le SCOT approuvé en 2007 et d’adapter les objectifs et les orientations qui en découlent 
pour prendre en compte les évolutions légales et celles du contexte socio-économique. 
De ce fait, le PLU de ESSEGNEY – approuvé le 27 janvier 2006 – doit être mis en compatibilité avec le SCOT 
des Vosges Centrales révisé dont le périmètre englobe désormais la Communauté d’Agglomération d’Epinal 
(CAE) et la Communauté de Communes Mirecourt Dompaire (CCMD). A noter que le nouveau document 
d’orientations et d’objectifs (DOO) du SCOT détermine de nouveaux objectifs en matière de consommation 
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Schéma explicatif de l’enveloppe urbaine 
- source : SCOT des Vosges Centrales

foncière et de lutte contre l’étalement urbain dans le but de poursuivre les efforts consentis même si 935 ha 
ont été artificialisés entre 2001 et 2014 à l’échelle du SCOT. Ce dernier se fixe donc comme objectif de diviser 
par 4 le rythme de la consommation foncière par rapport à la période 2000-2014. L’objectif chiffré sera ainsi 
de l’ordre de 324 ha entre 2014 et 2030. Il s’agit ici de permettre un développement urbain mieux maitrisé 
et plus cohérent à l’échelle du SCOT des Vosges Centrales. En outre, tout en répondant à cette logique 
de modération de la consommation sur les espaces, le SCOT a déterminé un objectif de production de 5 
800 nouveaux logements sur le territoire d’ici 2030 par le biais de la construction neuve et de la reprise des 
logements vacants. 
Le SCOT des Vosges Centrales donne ainsi la priorité au 
renouvellement urbain et à la densification urbaine avant 
de construire en extension avec pour objectif que 80% 
des nouveaux logements soient construits au cœur des 
enveloppes urbaines. 
Le SCOT des Vosges Centrales donne une définition 
de l’enveloppe urbaine qui regroupe l’ensemble des 
espaces artificialisés continus d’une ville, d’un village ou 
d’un hameau, de façon à ce qu’elle forme un ensemble 
morphologique cohérent (continuum urbain). Elle exclut 
les enclaves non artificialisées : 
x	 Supérieures à 5 ha dans les pôles urbains relais, 
x	 Supérieures à 1.5 ha dans les pôles relais ruraux et les 

pôles de proximité, 
x	 Toutes les enclaves non artificialisées dans les villages qui ne sont pas des pôles structurants. 

C’est pourquoi, pour répondre aux nouvelles ambitions du SCOT des Vosges Centrales, il convient aujourd’hui 
de réévaluer le PLU de ESSEGNEY par le biais d’une modification du document d’urbanisme. Cette reprise 
se traduit par une réduction des espaces proposés à l’urbanisation pour des constructions nouvelles au sein 
des zones urbaines et à urbaniser. Cette démarche s’inscrit pleinement dans la logique de modération de la 
consommation sur les espaces agricoles et naturels inscrite dans le SCOT des Vosges Centrales.



18Notice explicative / Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme
commune de Essegney

Bureau d’études éolis

Pôles relais 
urbains

Pôles relais 
ruraux

Pôles de 
proximité Villages

19% 8% 15% 8%

Pôle urbain 
central

Secteur de 
Charmes

Secteur 
Epinal Nord

Secteur 
Epinal Sud

Secteur de 
Vôge les 

Bains
CCDM

33% 33% 20% 30% 50% 40%
592 74 169 109 62 142
897 112 257 165 94 215

SCoT

[2014 – 2030[

NB : seul le taux global de consommation foncière  est opposable. La répartition par destination est indicative.

56 ha
24 ha

SCoT

Économie

3 827
1 973

5 800

80% de la production 

1 006 142

Objectifs de consommation foncière 
(DOO 1.1 objectif 1)

[2014 – 2030[
[2014 – 2024[
[2024 – 2030[

I - RAPPEL DES OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DU SCOT (2ème Révision)

354

CCMD

136,4 ha
27,6 ha

Objectifs de production de logements
(DOO1.2 Objectif 1)

537

Habitat

183

CCMD

1 525

Objectifs de consommation foncière

98 ha

CAE

244 ha324 ha

Equivalent LV pour [2014-2024[
Equivalent LV pour [2014-2030[

CAE

1 740

1 148

226 ha

84 ha
210 ha

4 ha
73,6 ha
2,4 haÉquipements/infrastructures

Total SCoT
30 ha

NB : seul le pourcentage de logements vacants dans la production de logements doit être compatible avec le SCoT. Le nombre de
logements vacants calculés ci-dessus, d'après l'objectif de besoins totaux en logements, est donné à titre indicatif.

324 ha 244 ha 80 ha

Objectifs d’habitat 

50%

5 263
3 473
1 790

CAE

[2014 – 2030[
[2014 – 2024[
[2024 – 2030[

Objectif de résorption de 
la vacance à titre indicatif 
d'après l'objectif de 
logements 
(DOO1.2 Objectif 2)

Modulation de la reconquête de la 
vacance
(DOO 1.2 Objectif 3)

Répartition de la production totale par 
type de pôles

Dont à l’intérieur de l’enveloppe urbaine

[2014-2024[

170 ha
74 ha

80 ha

215

SCoTObjectif de résorption de la vacance
(DOO1.2 Objectif 2)

[2014-2030[

Tableau indicatif de répartition par 
destination 

Pôle urbain central

CCMD

80 ha

Porter à connaissance - SCoT des VOSGES CENTRALES 4/24Rappel des objectifs et orientations du SCOT des Vosges Centrales
- source : Porter à connaissance SCOT des Vosges Centrales
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Secteurs repris par la Modification du PLU
en vue de rendre le PLU compatible avec
le SCOT des Vosges Centrales

secteurs concernés par la Modification du PLU

Comme le montre la carte 
correspondante, des terrains 
classés en zones à urbaniser sur 
le court terme (d’une surface 
globale de 12.46 ha) – situés 
en épaisseur de l’enveloppe 
urbaine - n’ont pas été construits 
depuis l’approbation du PLU 
en 2006. C’est pourquoi, il est 
aujourd’hui décidé, dans le 
cadre de la procédure de 
Modification du PLU, que ces 
espaces soient reclassés en zone 
à urbaniser 2AU «  bloquée  ». 
Ceux-ci conservent ainsi leur 
vocation actuelle naturelle ou 
agricole ; dans la perspective de 
rendre le document d’urbanisme 
plus raisonné et plus adapté aux 
besoins à court et moyen terme 
du village de ESSEGNEY, en le 
recentrant sur son enveloppe 
urbaine. Cette démarche permet 
également de modérer la 
consommation sur les espaces 
agricoles et naturels. 

Plus précisément, la Modification 
n°2 du PLU consiste à :
x	 reclasser une grande partie des zones à urbaniser AUx (pour une surface de 8.79 ha) et AUa (pour une 

surface de 3.67 ha) situées en cœur et en épaisseur du bâti existant et qui n’ont pas été construites 
depuis l’approbation du PLU.

L’ensemble de ces espaces est inclus dans une nouvelle zone à urbaniser sur le long terme 2AU, bloquée dans 
le PLU. Autrement dit, ces parcelles ne pourront être ouvertes à la construction nouvelle qu’à la condition de 
procéder à une nouvelle reprise du document d’urbanisme qui devra alors justifier de l’utilité de la démarche. 

Le règlement écrit est également repris afin de créer un règlement adapté pour la zone 2AU « bloquée ».

A noter qu’une Orientation d’Aménagement est existante sur la commune de ESSEGNEY, sur les zones AUx et 
AUa de ESSEGNEY. Suite au reclassement d’une partie des zones AUx et AUa, l’Orientation d’Aménagement 
est mise à jour.
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Le code de l’urbanisme introduit une notion de hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans 
et programmes, et un rapport de compatibilité entre certains d’entre eux. Le rapport de compatibilité exige 
que les dispositions ne fassent pas obstacle à l’application des dispositions du document de rang supérieur. En 
outre, le code de l’urbanisme prévoit que les documents d’urbanisme prennent en compte un certain nombre 
de plans et programmes, ce qui implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Aussi, les projets défendus au travers de la Modification n°2 du PLU de ESSEGNEY doivent être compatibles 
avec : 
x	 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) des Vosges Centrales.
x	 Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) 

de la Région Grand Est.
x	 Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhin-Meuse.

1.- La compatibilité des projets avec le SCOT des Vosges Centrales

Rappelons que le PLU de la commune de ESSEGNEY est notamment modifié pour rendre compatible le 
document d’urbanisme avec le SCOT des Vosges Centrales qui a été révisé le 06 juillet 2021. Le document 
d’orientations et d’objectifs (DOO) traduit les nouvelles ambitions politiques du PADD qui s’articule autour de 
deux fils rouges : conforter l’attractivité des Vosges Centrales et devenir un « Territoire à Energie Positive » à 
l’horizon 2050. 
Et le tableau ci-après démontre que l’ensemble des projets défendus dans la Modification n°2 du PLU de 
ESSEGNEY sont bien compatibles avec le SCOT des Vosges Centrales révisé. A noter que la compatibilité 
avec le SCoT est assurée quand le document d’urbanisme ne contrarie pas les objectifs et les orientations du 
SCoT exprimés dans les fascicules intitulés « Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) » 
et « Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) ».

3.- 
Articulation des différents projets avec 
les autres documents d’urbanisme, 
plans et programmes avec lesquels le 
PLU doit être compatible  
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Partie 1 : Les objectifs thématiques en faveur du renforcement de l’armature territoriale

Maitrise de la consommation foncière et lutte contre l’étalement urbain

Maitrise de la consommation 
foncière et lutte contre l’étalement 

urbain

Une partie des zones à urbaniser AUx et AUa n’ont pas été construites depuis 
l’approbation du PLU en 2006, et ces espaces étaient susceptibles de conduire à 
une consommation foncière sur des espaces agricoles et à un étalement urbain de 
l’enveloppe urbaine. 
Pour répondre à cette logique de maitrise de la consommation sur les espaces, 
ces zones sont reclassées dans le cadre de la Modification du PLU en une zone 
2AU à urbaniser sur le long terme et actuellement « bloquée » dans le document 
d’urbanisme. 

Habitat
Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Répondre au besoin en 

logements 

Le blocage de la zone à urbaniser va avoir pour conséquence de mieux raisonner le 
PLU, en adéquation avec le besoin en logements identifié par secteur par le SCOT. 

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Contenir et réduire la vacance

Selon les chiffres de l’INSEE 2022, le taux de vacance à ESSEGNEY est de 5.9%, 
ce qui est cohérent avec le besoin nécessaire pour assurer une fluidité du marché 
immobilier. La suppression d’une partie des zones à urbaniser sur le court terme 
AUx et AUa contribue ainsi à réorienter les futurs acquéreurs vers des terrains en 
densification urbaine ou vers des logements actuellement vacants.

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 

Prioriser le renouvellement 
urbain avant de construire en 

extension

Le blocage d’une partie des zones AUx et AUa pour soustraire des espaces en 
extension de l’enveloppe urbaine contribueront à privilégier une démarche en faveur 
de la densification du bâti et du renouvellement urbain.

Renouvellement urbain et 
reconquête de la vacance : 
Encadrer les conditions 
d’ouverture des zones 
d’habitat en extension

La nouvelle zone à urbaniser 2AU est bloquée par le biais de la Modification du PLU. 
Aussi, sa constructibilité sera conditionnée à une nouvelle reprise du document 
d’urbanisme qui devra justifier de son opportunité.   

Diversité de l’offre et des parcours 
résidentiels :

Diversifier le parc de 
logements / Adapter l’offre 

de logements aux besoins et 
à la capacité financière des 

ménages

La Modification n°2 du PLU ne remet pas en cause la diversité de l’offre en logements 
et des parcours résidentiels. 

Amélioration de la qualité urbaine 
et du bâti : 

Favoriser des projets de 
qualité et énergiquement 

performants / 
Recherche des formes 

urbaines économes en foncier 
et en énergie / 

Qualité et performance 
énergétique du bâti existant

La Modification n°2 du PLU ne remet pas en cause les domaines liés à l’amélioration 
de la qualité urbaine et du bâti. 
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Développement économique

Zones d’activités économiques : 
Densification des ZAE 

existantes et réhabilitation 
des friches /

Offre en extension sur les ZAE 
prioritaires / 

Aménager un foncier et un 
immobilier de qualité, attractif 

et innovant /
Economie circulaire

Le territoire communal ne dispose pas de friche industrielle. Il dispose de zones 
d’activités permettant l’installation d’industriels. 

Tourisme Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Commerce et artisanat 
Activités commerciales et 

artisanales commerciales : Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Activités artisanales non 
commerciales accueillant du 

public ou non : 
Localisations préférentielles

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Mobilités
Desserte et accessibilité à grande 

échelle 
Offre en transports collectifs 

Modes actifs et mobilités 
alternatives 

Articulation urbanisme et 
mobilités

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Services et numérique
Grands équipements 

Equipements et services de 
proximité

Infrastructures numériques

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Partie 2 : Les objectifs thématiques en faveur de la protection et de la valorisation des ressources

Espaces naturels, agricoles et forestiers

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Protéger les réservoirs de 
biodiversité

La zone humide remarquable identifiée par le SDAGE du bassin Rhin-Meuse se 
localise au niveau du sentier L’île-sous-Essegney au sud du territoire communal et la 
modification du PLU bloque une partie des zones à urbaniser AUx et AUa, ce qui ne 
peut qu’avoir un impact positif sur les espaces naturels et la préservation de la trame 
verte et bleue. 

Espaces naturels et trame verte 
et bleue :

Conserver et restaurer les 
corridors écologiques dans 

leur tracé général / Protéger 
les milieux aquatiques et 

humides

Comme le montre la carte de la TVB du SCOT, le territoire de ESSEGNEY est concerné 
par la présence de plusieurs réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. 
Les différents projets relatifs à la Modification du PLU n’auront pas d’impacts sur la 
fonctionnalité de ces espaces.  
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Agriculture et sylviculture :
Protéger les terres agricoles 
et sécuriser les productions / 
Protéger la forêt et soutenir 

les activités sylvicoles

Le blocage de la zone 2AU conduit à préserver des espaces agricoles mis en valeur en 
prairies permanentes et déclarés à la PAC 2022.

Système vert Le territoire communal figure dans le Système vert des Vosges Centrales. 

Paysages et patrimoine architectural
Paysages et patrimoines 

emblématiques :
Préserver et valoriser les 

paysages emblématiques et 
identitaires / Préserver et 

valoriser le patrimoine bâti /
Mettre en valeur les entrées 

de ville

Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

EnR&R et ressources énergétiques
Mobilisation du potentiel en 

EnR&R / Intégration des EnR&R Le projet de reprise du PLU ne concerne pas cette thématique.

Risques, nuisances et préservation de la ressource en eaux

Prévention des risques naturels :
Prévenir les risques liés 

aux inondations et au 
ruissellement

Le territoire communal est concerné par le PRRi Moselle Aval. Le périmètre du 
PPRi n’interfère pas avec le tissu bâti ni avec les zones modifiées dans le cadre de la 
Modification n°2 du PLU. Le tracé du PPRi Moselle Aval est reporté sur le document 
de zonage. Une zone inondable est également présente le long du ruisseau de la 
Grande Fontaine. Il se superpose au PPRi Moselle Aval et n’interfère pas avec les 
secteurs modifiés. Son tracé est reporté sur le document de zonage.

Prévention des risques naturels :
Prendre en compte les risques 

sismiques et de glissements 
de terrain

Le risque sismique et les mouvements de terrain sont identifiés dans le dossier.

Prévention des risques 
technologiques et industriels : Le territoire communal n’est pas concerné par ces risques.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :

Réduire les risques de 
pollution direct et indirect 
des sites et sols pollués 

sur l’environnement pour la 
sécurité des habitants

7 anciens sites industriels susceptibles d’être à l’origine d’une pollution des sols sont 
recensés sur le territoire d’études.

Prévention des nuisances et 
risques pour la santé humaine :
Mieux protéger les habitants 

contre le bruit / Réduire 
l’exposition de la population à 
la pollution de l’air / Réduire 
la pollution lumineuse liée à 

l’éclairage public

La Modification du PLU ne créera pas de nuisances et de risques pour la santé 
humaine puisqu’elle consiste à bloquer la zone à urbaniser.

Préservation de la ressource en 
eau :

Protéger les ressources 
en eau et garantir un 

approvisionnement durable 
en eau potable / Prévoir un 
développement en lien avec 
les capacités de traitement 

des eaux usées et de gestion 
des eaux pluviales

La Modification du PLU n’aura pas d’impact sur la ressource en eau puisqu’elle 
consiste à bloquer la zone à urbaniser.
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2.- La compatibilité des projets avec le SRADDET de la Région 
Grand Est

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires Grand Est 
(SRADDET) pose une stratégie d’avenir à l’horizon de 2050 pour le Grand Est. Le document a été adopté par 
le Conseil Régional du Grand Est le 22 novembre 2019 et approuvé par arrêté préfectoral de la Région Grand 
Est le 24 janvier 2020. Cette stratégie concerne un ensemble de thématiques : aménagement du territoire, 
transports et mobilités, climat-air-énergie, biodiversité – eaux et prévention – gestion des déchets.

La Région Grand Est fixe 30 objectifs convergeant autour de 2 axes stratégiques : 
x	 Porter l’ambition d’un Grand Est qui fait face au bouleversement climatique en osant changer de 

modèle de développement.
x	 Dépasser les frontières et renforcer les cohésions, pour un espace européen connecté.

Trente règles générales et leurs mesures d’accompagnement précisent la manière de mettre en œuvre ces 
objectifs. Rappelons également que le SRADDET intègre l’ancien Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) Lorraine tel quel sans y apporter de modification. 

La Modification n°2 du PLU doit être compatible avec les règles du SRADDET et prendre en compte ses objectifs.

Le tableau ci-après démontre que l’ensemble des projets défendus dans la Modification n°2 du PLU de 
ESSEGNEY sont bien compatibles avec les règles du SRADDET de la Région Grand Est, pour les thématiques 
qui concernent les documents d’urbanisme :

Climat, air et énergie

Atténuer et s’adapter au changement 
climatique

Intégrer les enjeux climat-air-énergie 
dans l’aménagement, la construction et 

la rénovation 
Améliorer la performance énergétique 

du bâti existant
Rechercher l’efficacité énergétique des 

entreprises
Développer les énergies renouvelables 

et de récupération 
Améliorer la qualité de l’air

La Modification du PLU n’engendrera pas d’incidence dans ces différents 
domaines.

Biodiversité et gestion de l’eau

Décliner localement la trame verte 
et bleue

Préserver et restaurer la trame verte 
et bleue

La Modification du PLU n’aura pas d’impact négatif sur les corridors 
écologiques, ni sur les éléments constitutifs de la trame verte et bleue. 

Préserver les zones humides

La zone humide remarquable identifiée par le SDAGE du bassin Rhin-Meuse 
se localise au niveau du sentier L’île-sous-Essegney au sud du territoire 
communal et n’est pas impactée par une quelconque modification. La 
modification du PLU n’engendrera pas d’incidences dans ce domaine. 

Réduire les pollutions diffuses La Modification du PLU n’engendrera pas d’incidences dans ce domaine.
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Réduire les prélèvements d’eau La Modification du PLU n’engendrera pas d’incidences dans ce domaine.

Gestion des espaces et urbanisme

Sobriété foncière

Une partie des zones à urbaniser AUx et AUa sont requalifiées en zone 
à urbaniser sur le long terme, actuellement bloquée dans le document 
d’urbanisme (2AU). Autrement dit, cette zone est gelée et les constructions 
y sont interdites. Les espaces constructibles se recentrent donc vers une 
logique de renouvellement urbain et de densification de l’enveloppe urbaine. 
Cette démarche permet également de modérer la consommation sur les 
espaces agricoles et naturels, et limiter l’étalement urbain. 

Optimiser le potentiel foncier 
mobilisable

Le PLU propose désormais un développement urbain recentré sur son 
enveloppe urbaine et défendant une logique de densification du bâti et de 
renouvellement urbain. 

Développer l’agriculture urbaine et 
périurbaine La Modification du PLU n’aborde pas cette thématique.  

Préserver les zones d’expansion des 
crues

Le territoire communal est concerné par le PRRi Moselle Aval. Le périmètre 
du PPRi n’interfère pas avec le tissu bâti ni avec les zones modifiées dans 
le cadre de la Modification n°2 du PLU. Le tracé du PPRi Moselle Aval est 
reporté sur le document de zonage. Une zone inondable est également 
présente le long du ruisseau de la Grande Fontaine. Il se superpose au PPRi 
Moselle Aval et n’interfère pas avec les secteurs modifiés. Son tracé est 
reporté sur le document de zonage.

Décliner localement l’armature 
urbaine

Renforcer les polarités de l’armature 
urbaine

Le projet défendu n’aura pas de conséquence sur ces polarités. 

Optimiser la production de 
logements

Le PLU est revu pour proposer un développement urbain maitrisé et 
compatible avec le besoin en logements fixé dans le SCOT des Vosges 
Centrale. 

Concilier zones commerciales et 
vitalité des centres-villes

Développer la nature en ville

Ce point concerne plus directement les grands centres urbains et les 
centres bourgs.

Limiter l’imperméabilisation des sols
Comme la Modification du PLU vise essentiellement à réduire les zones 
constructibles, celle-ci aura un effet positif sur l’imperméabilisation des 
sols. 

Transports et mobilités

Optimiser les pôles d’échanges 
Renforcer et optimiser les 

plateformes logistiques 
multimodales

Intégrer le réseau routier d’intérêt 
régional 

Développer la mobilité durable des 
salariés

La Modification du PLU ne traite pas de la problématique des transports et 
des mobilités.

3.- La compatibilité des projets avec le SDAGE du Bassin Rhin-
Meuse
La commune de ESSEGNEY est couverte par le SDAGE du Bassin Rhin-Meuse qui a été adopté dans sa version 
la plus récente par la préfète de Région le 18 mars 2022. Ce document fixe des objectifs de qualité des eaux 
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pour la période 2022-2027. 
Les orientations fondamentales du SDAGE sont regroupées en 6 thèmes :
- 	 Thème 1 : Eau et santé ;
-	 Thème 2 : Eau et pollution ;
-	 Thème 3 : Eau, nature et biodiversité ;
-	 Thème 4 : Eau et rareté ;
-	 Thème 5 : Eau et aménagement du territoire concernant la gestion équilibrée de la ressource en 
eau dans le développement et l’aménagement des territoires (inondations, des écosystèmes fonctionnels 
comme solutions pour un aménagement adapté aux impacts du changement climatique, alimentation en 
eau potable et assainissement des zones ouvertes à l’urbanisation)
-	 Thème 6 : Eau et gouvernance.

Le territoire est concerné par le PPRi Moselle Aval. Il est également concerné par le Schéma d’Aménagement 
et des Gestion des Eaux (SAGE) de la Nappe des Grès du Trias Inférieur (SAGE GTI) qui couvre la partie ouest 
du département des Vosges. Le SAGE est un outil juridique et stratégique qui réglemente les usages de l’eau 
et des milieux aquatiques dans un objectif de protection de la ressource en eau à l’échelle d’une unité 
hydrographique cohérente, celle du bassin versant. Sa vocation est de trouver des solutions collectives, qui 
protègent la nappe souterraine des Grès du Trias Inférieur, pour préserver l’avenir du territoire et pour rétablir 
l’équilibre de cette nappe, en garantissant sa qualité, afin de poursuivre une utilisation raisonnée au bénéfice 
des habitants du périmètre. La modification n°2 ne doit pas être en contradiction avec les dispositions de son 
règlement et ne pas aller à l’encontre des objectifs du SAGE. Toute nouvelle décision prise dans le domaine 
de l’eau doit être conforme au règlement.

Une zone inondable est également présente le long du ruisseau de la Grande Fontaine. Il se superpose au 
PPRi Moselle Aval et n’intersecte pas avec le bâti ni avec les secteurs modifiés. Son tracé est reporté sur le 
document de zonage.

Sur le territoire, il existe des périmètres de protection des eaux potables. La zone AUa est légèrement impactée 
par ce périmètre. S’agissant d’une fermeture à l’urbanisation il n’y aura aucun impact sur ces périmètres. 

Ainsi, le projet de Modification n°2 prend en compte les prescriptions du PPRi Moselle Aval, périmètre qui 
n’interfère pas avec les zones de modifications. La modification n°2 est donc compatible avec les orientations 
du SDAGE Rhin-Meuse. 

En conclusion, les projets défendus dans le cadre de la Modification n°2 du PLU sont compatibles avec les 
documents de rang supérieur qui s’appliquent sur le territoire de ESSEGNEY.
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4.- 
Analyse des incidences potentielles 
sur l’environnement

1.- Les incidences de la Modification du PLU sur la consommation 
foncière des espaces agricoles, naturels et forestiers

Rappelons que le projet de Modification n°2 du PLU consiste à mieux maitriser le développement urbain de 
ESSEGNEY en le recentrant sur son enveloppe urbaine. Pour ce faire, une partie des zones à urbaniser sur le 
court terme AUx, et AUa sont désormais bloquées dans le PLU et ces espaces ne pourront être ouverts pour une 
construction nouvelle que suite à une nouvelle reprise du PLU qui démontrera de son bien-fondé. Par conséquent, 
la Modification du PLU aura une incidence positive en matière de consommation sur les espaces puisque ces 
terrains conserveront dans 
l’immédiat leur vocation 
agricole essentiellement 
constituée par des prairies 
permanentes déclarées à la 
PAC en 2022 pour une surface 
globale de 12.46 ha. 

Rappelons que la modification 
du zonage s’accompagne 
de la création d’un règlement 
pour la zone 2AU créée. Ce 
point de la Modification du 
PLU concerne la reprise du 
règlement écrit du PLU et est 
sans incidence en matière 
de consommation sur les 
espaces. 

Ü0 110 22055
Mètres

Une incidence positive sur les espaces agricoles 

secteurs concernés par la Modification du PLU

parcelles déclarées à la PAC 2022
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2.- Les incidences de la Modification du PLU sur l’environnement 
(biodiversité, paysages, ressources en eau)

a.	 Les incidences sur la préservation de l’environnement, la biodiversité locale et les paysages

Les projets n’auront pas d’incidences sur la préservation de l’environnement, des paysages et de la biodiversité 
locale car la reprise du zonage consiste à bloquer l’urbanisation d’une partie des zones à urbaniser sur le 
court terme en zone 2AU. 
De plus, aucun des sites de la Modification du PLU n’intersecte avec des réservoirs de biodiversité, ni avec 
des corridors écologiques identifiés par  le SCOT des Vosges Centrales et le schéma régional de cohérence 
écologique de Lorraine auquel se substitue dorénavant le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET). 
Par conséquent, la Modification du PLU évite toute incidence sur les fonctionnalités écologiques des espaces 
d’autant que ceux-ci vont conserver leur vocation agricole ou naturelle actuelle. 

b.	 Les incidences sur la ressource en eau

Le territoire communal est concerné par la présence d’une zone humide remarquable identifiée par le 
SDAGE du bassin Rhin Meuse. Celle-ci se localise au niveau du sentier l’île-sous-Essegney au sud du territoire 
communal et est donc éloignée des secteurs de projet. Le territoire est également impacté par le PPRi 
Moselle Aval, au sud du ban communal. Ce périmètre n’interfère pas avec les secteurs modifiés. Une zone 
inondable est également présente le long du ruisseau de la Grande Fontaine. Il se superpose au PPRi Moselle 
Aval et n’interfère donc pas avec les secteurs modifiés. Ainsi, la modification du PLU n’aura pas d’incidence 
sur les périmètres de protection des eaux potables, puisque la procédure consiste à fermer des zones à 
l’urbanisation. 
Par conséquent, la Modification du PLU évite toute incidence sur la ressource en eau.

3.- Les incidences de la Modification du PLU sur le site Natura 
2000 le plus proche et sur les milieux naturels remarquables

Rappelons que le territoire communal de ESSEGNEY est couvert par un site Natura 2000 au sud du ban 
communal. Il s’agit d’une Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : « Vallée de la Moselle secteur Chatel – 
Tonnoy » (FR4100227). Les secteurs modifiés n’intersecte pas avec le site Natura 2000.

Le territoire est également concerné par la présence de la ZNIEFF de type I « Forêt de Charmes » sur la partie 
ouest du ban communal et des ZNIEFF de type II « Forêts de Rambervillers, de Charmes et de Fraize » à l’ouest 
du ban communal et « Vallée de la Moselle de Thaon-les-Vosges à Flavigny » au sud du territoire. Les secteurs 
modifiés n’intersecte pas avec les ZNIEFF.

Enfin, la commune est concernée par la présence d’un Espace Naturel Sensible (ENS) également au sud du 
territoire. Les secteurs modifiés n’intersecte pas avec l’ENS.

Par conséquent, comme le projet de la Modification du PLU consiste essentiellement à reclasser des zones à 
urbaniser en 2AU, le projet n’aura pas d’incidences sur le site Natura, sur les ZNIEFF et sur l’ENS. 

En conclusion, le projet de la Modification du PLU aura des incidences jugées comme positives en matière de 
consommation sur les espaces agricoles. En effet, 12.46 ha des espaces auparavant classés en zone à urbaniser sur 
le court terme sont désormais inconstructibles dans le PLU. 
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5.- 
Evolution du document d’urbanisme 
suite à la reprise du PLU

1.- Les différentes pièces du PLU à mettre à jour 
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Suite aux avis des Personnes Publiques Associées et suite à l’enquête publique les éléments ci-dessous sont 
repris : 

-	 Zonage : 
o	 2 secteurs situés route de Damas aux Bois actuellement en zone AUx sont classées en zone 

UX puisqu’ils sont entièrement urbanisés.
-	 Règlement : le chapitre 2 – Règlement applicable à la zone AUx du Titre III – Dispositions applicables 

aux zones à urbaniser est entièrement supprimé suite à la suppression du zonage AUx.

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs pièces qui nécessiteront ou non une mise à jour suite à 
la Modification n°2 du PLU de ESSEGNEY.

* Le rapport de présentation : Absence de reprise du document. 

* Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) : Absence de reprise du document.
Rappelons que le PADD s’organise sous la forme de plusieurs orientations : 
x	 Regrouper le village pour :

-	 Freiner l’étalement d’Essegney,
-	 Renforcer un sentiment d’appartenance qui peut apparaître atténué pour certains habitants compte 

tenu, soit de leur isolement par rapport au reste du village, soit de leur imbrication dans le tissu urbain 
carpinien.

x	 Contrer le vieillissement de la population et favoriser sa croissance.
x	 Définir des zones d’urbanisation pour rompre les discontinuités urbaines.
x	 Améliorer la sécurité routière en marquant notamment les entrées de la RD 32, particulièrement celle à 

l’Ouest en venant de Charmes. Actuellement, un seul des côtés de la voie est urbanisé, l’annonce de 
la commune, via le panneau d’agglomération n’est alors pas confortée pour les usagers de la route. Il 
faudra privilégier de manière concertée l’urbanisation de ce secteur.

x	 Préserver le paysage et les zones naturelles de la commune :
-	 en développant une urbanisation cohérente et raisonnée, 
-	 en protégeant les espaces naturels remarquables, qu’ils soient en dehors ou non du village, 
-	 en préservant les terres agricoles.

x	 Conserver et revaloriser le noyau ancien pour garantir l’identité locale d’Essegney et rendre le centre 
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ancien convivial et attrayant. Les quelques éléments patrimoniaux identifiés (lavoir, fontaines, calvaire, 
château, ...) seront préservés alors que les alignements de façades typiques du village lorrain seront 
conservés tout en permettant la réhabilitation de l’habitat rural existant.

x	 Maintenir la zone artisanale en respectant pour les futures extensions les qualités paysagères du site.
x	 Assurer l’interconnexion entre les différents quartiers existants ou futurs et le centre d’Essegney en 

aménageant de nouvelles voies de communication ou celles existantes.
x	 Promouvoir et développer le tourisme sur le territoire d’Essegney.

La Modification du PLU ne porte pas atteinte au projet communal 
traduit dans le PADD. 

* Le document de zonage est repris 

pour :
x	 reclasser une partie de la zone AUx 

en zone 2AU « bloquée ».
x	 reclasser une partie de la zone AUa 

en zone 2AU « bloquée ».
x	 classer 2 secteurs de la zone AUx en 

zone UX.

* le règlement écrit est repris pour : 
x	 Créer un nouveau règlement de 

zone 2AU « bloquée ». 
x	 Supprimer le règlement relatif à la 

zone AUx.

* Les orientations d’aménagement 
L’Orientation d’Aménagement existante 
sur les zones AUx et AUa est reprise suite 
au reclassement, pour partie, de ces 
zones au profit de la zone bloquée 2AU 
et UX. 

* Les annexes au PLU : 
Les annexes ne sont pas reprises.

2.- La mise à jour des 
pièces du PLU

a. le document de zonage 

Les pages suivantes présentent les évolutions du document de zonage entre le PLU en vigueur et sa version 
actualisée. 

b. le règlement écrit
En préambule, précisons que les corrections apportées au règlement écrit figurent en orange dans le texte.
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zones
surfaces (ha) avant 
la modification du 

PLU 

surfaces (ha) après 
la modification du 

PLU 
évolution (%)

UA 8,8 8,8 0,00

UB 26 26 0,00

UBa 4 4 0,00

UBr 0,6 0,6 0,00

UBl 4,2 4,2 0,00

UF 9,4 9,4 0,00

UX 3,6 5,21 44,72

AUa 4 0,33 -91,75

AUx 10,4 0 -100,00

2AU 0 12,46 100,00

A 36,7 36,7 0,00

N 578 578 0,00

Ne 46,6 46,6 0,00

Ni 112 112 0,00

Nh 1,9 1,9 0,00

Nl 4,8 4,8 0,00

évolution des surfaces suite à la reprise du PLU

Tableau intégrant les secteurs 
repris suite aux avis des Personnes 

Publiques Associées et à 
l’enquête publique.
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AUa - zone ouverte à l'urbanisation sous certaines
conditions

AUx - zone d'urbanisation future

UA - zone urbaine centrale d'habitat Lorrain

UB - zone urbaine mêlant habitat Lorrain, habitat
traditionnel, habitat récent

UBa - zone urbaine de faible densité

UBr - zone urbaine frappée de la servitude radioélectrique
(PT2)

UBl - zone urbaine où des règles supplémentaires sont
prescrites pour conserver l'harmonie issue du règlement de
lotissement "Les Haillottes"

UF - zone d'activités spécialisée réservée au service
ferroviaire

UX - zone d'urbanisation destinée à recevoir des activités
industrielles, artisanales de services ou commerciales

A - zone agricole

N - zone naturelle

Ne - couloir des lignes à haute tension

Nl - zone de loisirs

Nh - zone naturelle partiellement urbanisée où seules des
constructions, appartenant à une certaine catégorie, ou
aménagements sont autorisées

Ni - zone à protéger en raison des risques liés aux
inondations de la Moselle

PPri Moselle Aval

zone humide remarquable du SDAGE

^ élément de paysage à conserver

# # Haie protegée

X XY Y Protection de façades

emplacement réservé

((((
((((
((((

espace boisé classé

limite de zone inondable

orientation d'aménagement

Zone d'implantation des façades
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2AU - zone à urbaniser sur le long terme "bloquée"

AUa - zone ouverte à l'urbanisation sous certaines
conditions

UA - zone urbaine centrale d'habitat Lorrain

UB - zone urbaine mêlant habitat Lorrain, habitat
traditionnel, habitat récent

UBa - zone urbaine de faible densité

UBr - zone urbaine frappée de la servitude radioélectrique
(PT2)

UBl - zone urbaine où des règles supplémentaires sont
prescrites pour conserver l'harmonie issue du règlement de
lotissement "Les Haillottes"

UF - zone d'activités spécialisée réservée au service
ferroviaire

UX - zone d'urbanisation destinée à recevoir des activités
industrielles, artisanales de services ou commerciales

A - zone agricole

N - zone naturelle

Ne - couloir des lignes à haute tension

Nl - zone de loisirs

Nh - zone naturelle partiellement urbanisée où seules des
constructions, appartenant à une certaine catégorie, ou
aménagements sont autorisées

Ni - zone à protéger en raison des risques liés aux
inondations de la Moselle

PPri Moselle Aval

zone humide remarquable du SDAGE

^ élément de paysage à conserver

# # Haie protegée

X XY Y Protection de façades

emplacement réservé

((((
((((
((((espace boisé classé

limite de zone inondable

orientation d'aménagement

Zone d'implantation des façades
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Ci-après sont présentés les articles du règlement écrit du PLU reprenant les différents points de la 
Modification du PLU.

* La création d’un nouveau règlement écrit pour la zone 2AU « bloquée »

La création d’un nouveau règlement pour la zone 2AU « bloquée » :  
x	 implique de revoir le sommaire du règlement écrit du PLU.
x	 reprendre l’article 3 consacré à la «  division du territoire en zones  » dans le chapitre des dispositions 

générales applicables à l’ensemble du territoire pour mentionner la création de cette nouvelle zone à 
urbaniser sur le long terme « bloquée » et dans laquelle toute construction nouvelle est interdite.

x	 compléter le règlement écrit par un nouveau règlement de zone.

Ci-après le règlement de cette nouvelle zone 2AU « bloquée » :
Titre III – Dispositions applicables aux zones à urbaniser

Chapitre 2 : Les dispositions applicables aux zones à urbaniser « bloquées » (zone 2AU)

Zone 2AU 

Les dispositions du règlement de la zone 2AU « bloquée » s’appliquent sans préjudice de dispositions différentes pouvant 
être éditées par les chapitres 1 et 2 du présent règlement et, le cas échéant, par les orientations d’aménagement et 
de programmation – en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables – avec lesquelles les 
utilisations du sol doivent être compatibles.

Rappel : voir en annexe :
•	 La liste indicative des essences locales
•	 Les dispositions communes à l’ensemble des zones
•	 Les rappels pour chaque article du PLU

Section 1 : nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

ARTICLE 2AU1 : occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites toutes les occupations et utilisations des sols non mentionnées à l’article 2AU2.

ARTICLE 2AU2 : occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières

Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et d’intérêt collectif à 
condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux équipements d’infrastructures d’intérêt 
collectif. 

Section 2 : conditions de l’occupation du sol 

ARTICLE 2AU3 : accès et voirie

Article non réglementé
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ARTICLE 2AU4 : desserte par les réseaux

Article non réglementé

ARTICLE 2AU5 : caractéristiques des terrains

Article non réglementé

ARTICLE 2AU6 : implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à vocation 
d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 2AU7 : implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de propriété

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que les constructions à vocation 
d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles d’implantation particulières.

ARTICLE 2AU8 : implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété

Article non réglementé

ARTICLE 2AU9 : emprise au sol

Article non réglementé

ARTICLE 2AU10 : hauteur maximale des constructions

Article non réglementé

ARTICLE 2AU11 : aspect extérieur et aménagements des abords

Article non réglementé

ARTICLE 2AU12 : stationnement

Article non réglementé

ARTICLE 2AU13 : espaces libres et espaces verts

Article non réglementé

Section 3 : possibilités maximales d’occupation du sol

ARTICLE 2AU14 : coefficient d’occupation des sols

Article non réglementé
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* La suppression du Chapitre 2 – Règlement applicable à la zone AUx du Titre III – Dispositions 
applicables aux zones à urbaniser

La suppression du chapitre 2 – Règlement applicable à la zone AUx du Titre III :  
x	 implique de revoir le sommaire du règlement écrit du PLU.
x	 reprendre l’article 3 consacré à la «  division du territoire en zones  » dans le chapitre des dispositions 

générales applicables à l’ensemble du territoire pour supprimer la zone AUx.
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CHAPITRE 2 – REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE AUX

Caractère de la zone : Zone d’urbanisation future non équipée ou partiellement 
équipée, destinée à recevoir des activités industrielles, artisanales, de services ou 
commerciales.

Tout projet de constructions devra respecter l'orientation d'aménagement et de 
programmation. 

SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION
DU SOL

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  11  --  OOCCCCUUPPAATTIIOONNSS  EETT  UUTTIILLIISSAATTIIOONNSS  DDUU  SSOOLL  IINNTTEERRDDIITTEESS  

§1 - Rappel 

Toute occupation ou utilisation du sol doit respecter les règles du présent P.L.U. et 
tenir compte des servitudes d’utilité publique applicables sur le territoire d'Essegney. 

§2 - Sont interdits 

- Les caravanes isolées, 
- Les installations incompatibles avec le caractère de la zone, notamment 

les exploitations agricoles, 
- Les affouillements et exhaussements de sol, 
- Les terrains de camping et de caravanage, 
- Les constructions à usage de stationnement de véhicules (silo à 

voitures),
- Les constructions à usage d’habitation dans la mesure où elles ne sont 

pas destinées aux personnes dont la présence permanente est nécessaire 
pour assurer la direction, l’exploitation ou la surveillance des 
établissements de la zone, 

- Les installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à déclaration ou à autorisation autres que celles visées à 
l’article AUx 2. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  22  --  OOCCCCUUPPAATTIIOONNSS  EETT  UUTTIILLIISSAATTIIOONNSS  DDUU  SSOOLL  AADDMMIISSEESS  

§ 1 Rappel 

L'édification des clôtures est soumise à déclaration. 
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Les installations et travaux divers sont soumis à l'autorisation prévue aux articles 
L.442-1, R.442-1 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

Les démolitions sont soumises au permis de démolir en application de l'article 
L.430-1.d du Code de l'urbanisme. 

§ 2 Les occupations et utilisations du sol dans la zone doivent respecter les conditions 
ci-après : 

Les opérations d'urbanisation si : 
- Elles sont compatibles avec l'orientation d'aménagement et de 

programmation de la zone, 
- Sont réalisés les équipements suivants : 
• le réseau d'eau avec des caractéristiques suffisantes pour obtenir une 

protection incendie correcte du secteur et une pression suffisante dans 
les canalisations d'adduction arrivant aux bâtiments, 

• le raccordement au système d'assainissement collectif pour toute 
construction engendrant des eaux usées, 

• le réseau d'électricité, 
• le réseau d'éclairage public, 
• la voirie. 

- Elles ne créent pas de délaissé de terrain inconstructible,  
- Les équipements intérieurs à la zone sont pris en charge par le 

réalisateur de l'opération, 
- Les installations classées ont leur autorisation assortie de prescriptions 

spéciales palliant risques et nuisances pour le voisinage. 

Les démolitions si elles sont compatibles avec la mise en valeur, pour des motifs 
esthétiques, historiques, écologiques, de la zone, des quartiers, rues, monuments, sites ou 
secteurs à protéger. 

Les changements de destination si les réseaux et voiries le permettent. 

Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation ne sont admises 
qu'à condition que des dispositions soient mises en œuvre pour en diminuer les risques les 
nuisances.

Les abris, les annexes et les dépendances sont admis à condition d’être édifiés 
postérieurement et sur la même unité foncière que le bâtiment principal auquel ils sont 
rattachés.

Les installations soumises à autorisation ou à déclaration ne sont admises que dans la 
mesure où elles sont compatibles avec le caractère des lieux avoisinants et à condition que 
des dispositions soient mises en œuvre pour en diminuer les nuisances. 
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Les occupations suivantes doivent, en outre, se plier aux prescriptions énoncées ci-
après : 

Les aménagements, transformations et extensions d’installations classées pour la 
protection de l'environnement déjà existantes sont autorisés à condition qu’ils n’entraînent 
aucune aggravation des risques et nuisances. 

Les constructions à usage d'habitation doivent être justifiées par la nécessité 
d'hébergement des personnes dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la 
direction, la gérance, l'exploitation, la surveillance ou le gardiennage des établissements, des 
commerces ou services généraux de la zone. 
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SECTION II - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  33  --  AACCCCEESS  EETT  VVOOIIRRIIEE  

§ 1 Accès 

Toute nouvelle construction est interdite sur les terrains non desservis par des voies 
publiques ou privées, dans les conditions répondant à l'importance et à la destination de 
l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à édifier, notamment en ce qui concerne la 
commodité de la circulation, de l'accès et de l'approche des moyens de lutte contre 
l'incendie. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation et sécurité publique. 

L’autorité compétente pourra, dans les cas particuliers, préciser le dimensionnement 
et le positionnement de l’accès sur la voie publique, notamment sur la route départementale 
n°9 de Damas aux Bois. 

§ 2 Voirie 

Les voies doivent avoir des caractéristiques adaptées à l'approche du matériel de lutte 
contre l'incendie. 

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies doivent être adaptées 
aux usages qu'elles supportent ou aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les 
véhicules puissent faire demi-tour. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  44  --  DDEESSSSEERRTTEE  PPAARR  LLEESS  RREESSEEAAUUXX  

L'alimentation en eau potable et en électricité, l'assainissement et l'évacuation des 
déchets de toute nature, de toute construction à usage d'habitation et tout local pouvant servir 
de jour ou de nuit au travail, au repos ou à l'agrément, ainsi que l'évacuation, l'épuration, le 
traitement, doivent être assurés dans des conditions conformes aux règlements en vigueur et 
aux caractéristiques des réseaux existants. 

A - ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Toute construction ou installation à usage d'habitation ou d'activité doit être 
raccordée à un réseau collectif, s’il existe, de distribution d'eau potable. 
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B - ASSAINISSEMENT 

§ 1 Eaux Usées 

La zone étant dotée d’un assainissement collectif (collecte + épuration), le 
raccordement de toute nouvelle construction ou installation par des canalisations 
souterraines au réseau collectif est obligatoire. 

Dans tous les cas, l’évacuation des eaux ménagères dans les fossés et égouts 
pluviaux est interdite et l’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public 
d’assainissement est subordonnée à un pré-traitement. 

§ 2 Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre 
écoulement des eaux pluviales. 

Les aménagements réalisés sur un terrain devront être tels qu'ils garantissent 
l'écoulement des eaux pluviales dans un réseau séparatif existant ou futur. 

En cas de risques de pollution par les activités de la construction ou installation 
nouvelle, les eaux de ruissellement devront être rendues compatibles par pré-traitement, 
avec les caractéristiques du réseau public. 

C – RESEAUX SECS 

L’ensemble des réseaux secs des nouvelles constructions (électricité, gaz,…) devra 
être enfoui. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  55  --  CCAARRAACCTTEERRIISSTTIIQQUUEESS  DDEESS  TTEERRRRAAIINNSS  

Pas de prescription. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  66  --  IIMMPPLLAANNTTAATTIIOONN  DDEESS  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONNSS  PPAARR  RRAAPPPPOORRTT  AAUUXX  VVOOIIEESS  EETT  

EEMMPPRRIISSEESS  PPUUBBLLIIQQUUEESS  

Les constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à 5 mètres 
de l’alignement ou de la limite qui s’y substitue et, en tout état de cause, à au moins 10 
mètres de l’axe des voies. 
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Toutefois, les ouvrages techniques de faible importance peuvent être implantés à 
l'alignement. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  77  --  IIMMPPLLAANNTTAATTIIOONN  DDEESS  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONNSS  PPAARR  RRAAPPPPOORRTT  AAUUXX  LLIIMMIITTEESS  

SSEEPPAARRAATTIIVVEESS  

La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point de la 
limite parcellaire qui en est la plus rapprochée doit être au moins égale à 4 mètres, 

Cette distance minimale est portée à 15 mètres à proximité de la zone UB.

Les constructions devront être édifiées en recul de 30m des limites cadastrales des 
forêts relevant ou non du régime forestier. 

Les constructions devront être édifiées en recul de 10m de la berge des cours d'eau. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  88  --  IIMMPPLLAANNTTAATTIIOONN  DDEESS  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONNSS  LLEESS  UUNNEESS  PPAARR  RRAAPPPPOORRTT  AAUUXX  

AAUUTTRREESS  SSUURR  UUNNEE  MMEEMMEE  PPRROOPPRRIIEETTEE  

Les unes par rapport aux autres, les constructions non contiguës doivent en tout point 
respecter une distance au moins égale à la demi hauteur du plus grand des bâtiments, cette 
distance ne pourra être inférieure à 4 mètres. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  99  --  EEMMPPRRIISSEE  AAUU  SSOOLL  

Sans objet. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  1100  --  HHAAUUTTEEUURR  MMAAXXIIMMAALLEE  DDEESS  CCOONNSSTTRRUUCCTTIIOONNSS  

La hauteur des constructions mesurée au droit du polygone d’implantation par 
rapport au sol existant ne peut excéder 10 mètres à l’égout de toiture, au membron ou à 
l’acrotère, sauf si des impératifs techniques justifient une hauteur supérieure. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  1111  --  AASSPPEECCTT  EEXXTTEERRIIEEUURR  

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
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sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. 

Les murs extérieurs seront réalisés à partir de tons sobres et neutres plutôt mats. Les 
couleurs vives ne seront utilisées que ponctuellement pour marquer des éléments 
architecturaux (ouvertures,…). 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  1122  --  SSTTAATTIIOONNNNEEMMEENNTT  

Le stationnement des véhicules correspondant au besoin des constructions et 
installations doit être assuré en dehors des chaussées des voies publiques sur des 
emplacements aménagés à l’intérieur des propriétés ou sur des terrains situés à proximité 
immédiate. 

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  1133  --  EESSPPAACCEESS  LLIIBBRREESS  EETT  PPLLAANNTTAATTIIOONNSS,,  EESSPPAACCEESS  BBOOIISSEESS  CCLLAASSSSEESS  

Les plantations existantes sont maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes.

Les espaces non bâtis, et notamment les marges de reculement prescrites à l'article 
AUx 6, doivent être aménagés et entretenus. 

Des espaces verts sur les aires de stationnement doivent être aménagés dès lors 
qu’elles comprennent plus de 25 emplacements. 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU 
SOL

AARRTTIICCLLEE  AAUUXX  1144  --  CCOOEEFFFFIICCIIEENNTT  DD''OOCCCCUUPPAATTIIOONN  DDUU  SSOOLL  

Sans objet. 
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INTRODUCTION 
 
 
La commune d'ESSEGNEY dispose d’un Plan Local d'Urbanisme approuvé le 27 

janvier 2006. 
 
 

 

La modification du PLU qui fait l’objet du présent dossier a pour but : 

- de définir 2 nouveaux emplacements réservés pour permettre la réalisation de 

projets d'intérêt collectif  

- d'apporter quelques adaptations au règlement 

- de mettre le document en compatibilité avec les orientations du SCOT des Vosges 

Centrales. 

 
 
 

- - - - - - - - 
 
Les modalités de mise en œuvre de la modification sont définies dans l’article L.123-13 du 
Code de l’Urbanisme. 
 

Elle est utilisée à condition que la modification envisagée : 
- ne porte pas atteinte à l’économie générale du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 
- ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

- ne comporte pas de graves risques de nuisance. 
 

La modification fait l’objet d’une enquête publique. 
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CONTEXTE GENERAL 
 
III...   SSSIIITTTUUUAAATTTIIIOOONNN   

 
La commune de ESSEGNEY est localisée dans la région LORRAINE, au sein du 

département des VOSGES. 
Appartenant au canton de CHARMES, elle dépend de l’arrondissement de 

NEUFCHATEAU. 
La commune d’ESSEGNEY se situe au sein d’un réseau aggloméré constitué de trois 

pôles : CHARMES, ESSEGNEY et LANGLEY. Réseau relativement dense puisqu’il n’existe 
pas de coupure urbaine entre ces trois entités. 

A proximité de l’échangeur de VINCEY, assurant l’accès sur la route nationale n°57, 
voie rapide permettant de rejoindre NANCY-REMIREMONT, ESSEGNEY est traversée par 
le route départementale n°32. 

 
Carte 2 : Situation géographique (source Carte IGN) 
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IIIIII...   HHHYYYDDDRRROOOGGGRRRAAAPPPHHHIIIEEE   SSSUUUPPPEEERRRFFFIIICCCIIIEEELLLLLLEEE   
 
Le réseau hydrographique est principalement marqué par la Moselle qui coule selon un 

axe Sud-Est / Nord-Ouest. 
Le cours d’eau est doublé du Canal de l’Est. 
Par ailleurs, cette zone où de nombreuses ballastières ont été aménagées est bien 

évidemment en proie aux inondations constituant une contrainte et servitude naturelle 
majeure. 

Le reste du territoire est irrigué par d’autres ruisseaux d’envergure plus modeste, on 
pourra noter le Ruisseau de la Grande Fontaine ou encore le Ruisseau de la Fontaine Gauffy 
accompagné de ses petits rus. 

Enfin des ballastières ont été aménagées le long de la Moselle et offrent ainsi un vaste 
plan d’eau aux promeneurs. 

 
Qualité : 
Le suivi mensuel réalisé sur la Moselle dans le secteur d’ESSEGNEY, fait état d’une 

bonne qualité physico-chimique des eaux (1B), qualité conforme à l’objectif défini par arrêté 
préfectoral. 

 
ZZoonneess  iinnoonnddaabblleess  
La commune est concernée par le PPRi de la Moselle aval approuvé par arrêté 

préfectoral n°174/2010/DDT du 20 mai 2010. 
 

IIIIIIIII...   MMMIIILLLIIIEEEUUU   NNNAAATTTUUURRREEELLL   
 
Sur le territoire de Essegney sont répertoriées une Zone Naturelle d’Intérêt 

Ecologique Faunistique et Floristique de type II et également le site Natura 2000 "Vallée de 
la Moselle". 

Suite au recensement par le conseil Général de l'inventaire des Vosges des espaces 
susceptibles d'être qualifiés d'espaces naturels remarquables, il s'avère que la commune est 
concernée par "L'Ile sous Essegney". 

 
ZZoonnee  NNAATTUURRAA  22000000  VVaallllééee  ddee  llaa  MMoosseellllee  
Vallée alluviale ayant gardé en grande partie son caractère naturel : ensemble de forêts 

alluviales, vastes prairies naturelles souvent humides, bras morts, dépressions inondées, 
rivière à dynamique hydraulique forte. C'est le plus grand ensemble à caractère naturel de la 
Moselle où sont conservés des milieux très diversifiés qui offrent une multitude d'habitats 
pour la faune et la flore. 

Plan d’eau au lieu-dit « Les Ballastières » 
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Le site suit le tracé de la vallée alluviale de la Moselle. Au sud du site la vallée est 
large avec des pentes douces. C'est une cuesta appartenant au bassin parisien, composée de 
marnes et de quelques couches de calcaires et grès. Plus en amont les côtes bordant la vallée à 
l'ouest sont plus abruptes. 

 

 
 
Habitats naturels présents 
 
Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 
Sanguisorba officinalis)  

24 % 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-
Padion, Alnion incanae, Salicion albae)  

12% 

Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

8% 

Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri 
p.p. et du Bidention p.p. 

3% 

 
Espèces végétales et animales présentes 

Amphibiens et reptiles 
oSonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 
oTriton crêté (Triturus cristatus) 

 
Invertébrés 

oCordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 
oCuivré des marais (Lycaena dispar) 
oDamier de la Succise (Euphydryas aurinia) 

Mammifères 
oCastor d'Europe (Castor fiber) 
oPetit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
oVespertilion à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 

Poissons 
oChabot (Cottus gobio) 

 
 



Modification n°1 du PLU ESSEGNEY  Rapport 

09_179 – D01  SARL Herreye et Julien 7 
Approuvée le 08 juin 2012 

EENNSS::  LL’’IIllee--ssoouuss--EEsssseeggnneeyy  
L'île sous Essegney constitue la portion de vallée alluviale de la Moselle qui se situe 

entre le barrage de Charmes au nord et le ruisseau des Charmottes au sud, englobant 
l'ensemble de la reculée en rive gauche et les mortes de la pointe nord de l'étang d'Essegney. 

 
L'intérêt floristique de ce site est non négligeable du fait de la présence de 2 espèces 
végétales rares. Il n'est cependant pas majeur et n'est pas non plus l'intérêt principal de ce site. 
Intérêt faunistique Les mortes accueillent de nombreux poissons et servent de frayères à ces 
derniers ; elles sont également propices à la reproduction de nombreux batraciens. La 
ripisylve abrite de nombreux passereaux, divers pics et rapaces nocturnes. Les jeunes saules 
du bord de Moselle et des mortes, de la reculée, constituent le repas régulier du castor, bien 
présent sur le site. 
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Rareté Originalité des habitats La Moselle et ses annexes hydrauliques, ainsi que la 
ripisylve constituent un site d'une grande valeur écologique. 
Diversité des habitats Dans ce secteur, les eaux relativement vives de la Moselle se séparent 
pour ceinturer quelques îles et îlots de galets, certains anciens îlots étant colonisés par la forêt 
alluviale. Les rives sont très sinueuses et recouvertes de plantes aquatiques et de jeunes 
saules. Plus en retrait, de très vieux saules et frênes se penchent au dessus du cours d'eau lui 
donnant un aspect sauvage et calme. Une longue reculée de 300 à 400 m donne toute sa 
richesse à cette parcelle de la rive gauche, avec quelques arbres morts et une ripisylve bien 
développée. 

  
LLeess  zzoonneess  hhuummiiddeess  
 
Les zones humides sont des zones de transition entre la terre et l'eau: forêts alluviales, 

prairies humides, bras morts, tourbières, mares, etc…Elles se caractérisent par la présence 
d'eau douce, salée ou saumâtre, en surface ou à très faible profondeur dans le sol. Cette 
position d'interface explique que les zones humides figurent parmi les milieux naturels les 
plus riches au plan écologique. 

 
Ces milieux ont la particularité de : 

- limiter l'impact des crues et soutenir les étiages: ils fonctionnent comme des "éponges", 
retenant l'eau lors des crues et la rendant à la rivière en été, lorsqu'elle vient à manquer, 

- participer activement à l'épuration des eaux qui transitent vers les rivières et les nappes 
souterraines: absorption des éléments polluants par le sol et les végétaux notamment, 

- Abriter une faune et une flore spécifiques très riches (maintien de la biodiversité) 
- Participer à la régulation des micro-climats (influence de l'évaporation des terrains et de 

la végétation sur les précipitations et la température) 
 

Les zones humides représentent également un patrimoine paysager et culturel. 
 
A Essegney, les zones humides sont localisées dans la vallée alluviale de la Moselle 

qui correspond à la zone Natura 2000 décrite précédemment. 
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CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
 
 
SSDDAAGGEE  ::  
  

Le PLU doit prendre en compte, dans ses programmes et décisions administratives, dans le 
domaine de l’eau, les dispositions des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) conformément à la loi du 30 décembre 2006 sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques ». 
 
Approuvé par arrêté SGAR n°2009-523 du 27 novembre 2009 de M. le Préfet de la Région 
Lorraine, coordonnateur du bassin Rhin-Meuse, le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux du bassin Rhin-Meuse détermine des orientations en matière de gestion de 
l’eau, les objectifs de quantité et de qualité des eaux, ainsi que les aménagements à réaliser 
pour les atteindre. 

 
 
PPPPRRII  

 
Les zones inondables définies en concertation avec les communes dans ce PPRi sont 
identiques à celles qui avaient été définies lors du PPRi mis en application anticipée de 2008. 
Il comprend : - d'une part une zone rouge où les constructions nouvelles sont interdites, les 
remblais et autres aménagements entravant le libre écoulement des eaux - d'autre part une 
zone bleu où les constructions sont autorisées mais avec des prescriptions particulières à 
respecter.  
Le PPRi comprend un règlement opposable aux tiers, et applicable en cas de dépôt 
d'autorisation ou d'occupation du sol ». 
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PRESENTATION DE LA MODIFICATION 
 
Objectif n°1: 
 
 Lors d'épisodes pluvieux, les eaux de ruissellement sont déviées dans un aqueduc 
passant sous la voie ferrée. Cet aqueduc étant saturé, il occasionne un débordement sur 
la parcelle 133 section OD, située rue Paul Legrand. La commune souhaite implanter 
un nouveau collecteur sur ladite parcelle afin d'éviter tout nouveau débordement et 
définit un emplacement réservé pour réaliser son projet. 

 
 Création de l’emplacement réservé n°9. 
 

Objectif n°2: 
 
 Les constructions situées entre la voie ferrée et la rue Paul Legrand ne disposent pas 
d'accès sur leurs jardins. Afin de desservir l'arrière de ces parcelles, la commune 
envisage de créer un chemin de défruitement depuis la voie communale n°2 avec un 
accès prévu sur la rue Paul Legrand au niveau du projet de collecteur (voir objectif 
n°1).  

 En conséquence, un emplacement réservé est défini en vue de permettre la réalisation 
de ce projet. 

 
 Création de l’emplacement réservé n°10. 
 

 
 

OBJECTIF n°1

OBJECTIF n°2 
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Objectif n°3: 
 
 L'emplacement réservé n°7 défini au PLU permet la réalisation d'une voie de desserte 
de la zone UB, située à l'entrée ouest de ESSEGNEY. Afin de profiter de cette desserte 
et de ne pas multiplier les accès sur la RD, la zone AUa sera principalement desservie 
par cette voie puis par une voie reliant le lotissement des Haillottes. 

 En conséquence, l'emplacement réservé n°7 sera complété par une amorce sur la 
parcelle 5 permettant la jonction avec la zone AUa.  

 
 Modification de l’emprise de l’emplacement réservé n°7. 
 Modification de l'orientation d'aménagement de la zone AUa. 
 

 
Objectif n°4: 
 
 Les réseaux du lotissement des Haillottes étant réalisés dans leur totalité, la deuxième 
tranche du lotissement qui correspond à la zone AUl sera classée en zone UBl, zone 
urbaine à vocation essentiellement résidentielle. 

 
 Toutes les règles relatives au secteur AUl du règlement seront supprimées. 

 
 
Objectif n°5: 
 
La rédaction de certains articles du règlement est modifiée en vue d'adapter ou 

simplifier certaines règlementations. 
 
Constructions d’intérêt collectif 
 
 La commune souhaite accorder plus de liberté architecturale pour les constructions 
d'intérêt collectif qui par nature peuvent présenter des caractères d'exception. Le 
règlement du PLU sera donc modifié comme suit :  

 

OBJECTIF n°3



Modification n°1 du PLU ESSEGNEY  Rapport 

09_179 – D01  SARL Herreye et Julien 12 
Approuvée le 08 juin 2012 

 Ajouter dans les articles 11 des zones UA, UB, AU 
« Autres : 

 Les règles précisées ci-dessus ne s'appliquent pas aux constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif sous réserve d'un avis préalable 
de la commune. » 
 
Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
 Dans la zone UB, les constructions donnant sur la rue de Damas aux Bois (RD 9) ont 
leurs façades sur rue exposées au sud-ouest, profitant d'un ensoleillement maximum. 
Afin que les résidents profitent pleinement de cette exposition et puissent réaliser 
certains projets d'extension portant par exemple sur la création de vérandas la 
commune souhaite réduire le recul d'implantation des constructions par rapport à la 
voie. 

 De plus la mention "construction principale" sera remplacée par "construction".  
 
 En conséquence, les façades principales des constructions seront implantées entre 5 et 

15 mètres de l'alignement au lieu de 8 et 15 mètres. 
 Cette règle permet de maintenir un recul minimum assurant la sécurité le long de la 

RD et correspond au recul de la maison la plus avancée sur la parcelle 73. 
 
 Modification de l’article 6 §1 du règlement de la zone UB. 
 

 Dans la zone UB, les dépendances seront implantées à une distance minimum de 5 
mètres au lieu de 10 mètres afin que celles-ci puissent s'aligner sur les façades 
principales des constructions. 

 
 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
 La commune souhaite réduire la distance minimale entre les constructions et la limite 
séparative à 3 mètres au lieu de 4 mètres au sein des zones urbaines à l'exception du 
lotissement des Haillottes. 

 
 Modification de l’article 7 §1 des zones UA, UB et AU. 
 

Emprise au sol 
 Dans les secteurs où l'emprise au sol des annexes est limitée, la commune souhaite que 
cette emprise soit limitée à 30m².  

  
   Modification de l’article 9 §1 des secteurs UBl et Nh. 
 

Aspect extérieur 
 La commune souhaite que les toitures terrasse soient autorisées pour les annexes. 

 
 Modification de l’article 11 de la zone UA, paragraphe « Toitures et Volumes », alinéa 

3 et 6. 
 

- Les matériaux de couverture seront ceux qui présentent une coloration en 
harmonie avec l’architecture traditionnelle locale (sauf toiture-terrasse sur 
les annexes), 

- La toiture terrasse sera interdite (sauf pour les annexes). La toiture à une 
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seule pente devra être réservée à des cas particuliers destinés à favorisés 
l'intégration des bâtiments dans son site, 

 
 Modification de l’article 11 de la zone UB, paragraphe « La toiture », §1. 
 

- La toiture terrasse est interdite (excepté pour les annexes). La toiture à une 
seule pente doit être réservée à des cas particuliers destinés à favoriser 
l'intégration des bâtiments dans leur site. Les toitures à plusieurs pans des 
constructions doivent avoir une pente inférieure à 35°. 

 
 Modification de l’article 11 de la zone UB, paragraphe « Dans le secteur UBl », §1. 
 

- Les toitures à pans devront respecter une pente entre 30° et 50°. (excepté 
pour les annexes). 

 
 Modification de l’article 11 de la zone AU, paragraphe « La toiture », §4. 
 

- La toiture terrasse est interdite (sauf pour les annexes). La toiture à une 
seule pente doit être réservée à des cas particuliers destinés à favoriser 
l'intégration des bâtiments dans leur site. Les toitures à plusieurs pans des 
constructions doivent avoir une pente inférieure à 35°. 

 
 

Objectif n°6: Mise en compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale des Vosges 
Centrales approuvé le 10 décembre 2007. 

 
Thème : Maîtrise de l'étalement urbain/densification 
 
 Supprimer la zone AUb d'une surface de 6.6 ha. 

  
 Touts les articles concernant le secteur AUb sont supprimés. 
 
 

 Supprimer la règle fixée page 19 du règlement, article UB5, caractéristique des 
terrains. 

 
 L'article 5 de la zone UBa, dite zone de faible densité, est ainsi rédigée : « pour être 

constructible, tout terrain situé dans le secteur UBa doit présenter une superficie au 
moins égale à 1500 m² pour respecter l'urbanisation aérée traditionnellement 
observée dans ce secteur » 
 
 Supprimer les règles fixées pages 20, 22, 38 et 40 du règlement,  UB9, UB14, AU9, et 
AU14,  concernant l'emprise au sol des constructions principales et le COS 

 
 Les articles UB9 et AU9 sont ainsi rédigés « dans le secteur UBa, l'emprise au sol de 

la construction ne pourra excéder 40% de la surface de la parcelle…» 
 Les articles UB14 et AU14 sont ainsi rédigés, "le COS est fixé à 0,50 maximum ». 
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Justification: Ces règles vont à l'encontre des principes de maîtrise de l'étalement urbain et de 
la volonté de densification stipulés dans l' Art. L.121-1 du code de l'urbanisme et repris dans 
les orientations du Scot, page 14 du DOG (document d'orientations générales). 
 

Thème : qualité urbaine des sites d'accueil économiques 
 

 Création d'une orientation d'aménagement sur la zone AUX. 
 
 Voir Document d’Orientations Générales de la zone AUX (D03 bis). 

 
 La rédaction de l'entête du règlement de la zone AUX, page 41, qui inscrit que « dans 
la zone AUX, les constructions sont autorisées au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes de la zone » sera supprimée et remplacée par "Tout projet de 
constructions devra respecter l'orientation d'aménagement et de programmation." 

 
 La rédaction de l'article AUX2 §2 "Elles sont compatibles avec un aménagement 
cohérent de la zone" sera supprimée et remplacée par " Elles sont compatibles avec 
l'orientation d'aménagement et de programmation de la zone". 

 
Justification: Dans le DOG, page 7, le SCOT prévoit que les sites d'intérêt local (zone 
d'activité) devront au minimum faire l'objet d'orientations d'aménagement reprenant les 
thèmes suivants : 

o insertion du projet dans son site et son environnement  
o les trames viaires, circulation douce, espaces publics, espaces verts 
o gestion des eaux pluviales et de ruissellement 

 
 

Thème : préservation et pérennisation de l'agriculture et de la forêt et de l'eau 
 

 Agriculture: Modifications à apporter au règlement de la zone A : 
 
 Dans l'article 2 §2, remplacer « les bâtiments nécessaires aux exploitations agricoles 

et au logement des exploitants » par  
« les bâtiments nécessaires aux exploitations agricoles et au logement, à raison d'un seul 

logement par exploitation qui devra se situer, dans la mesure du possible, à une 
distance de 50 à 100 m maximum des bâtiments agricoles ». 

 
  Ajouter « les nouveaux sites agricoles seront autorisés sous réserve de respecter une 

distance minimum de 200 m des habitations et des zones à urbaniser » 
 
 Ajouter « le camping à la ferme à condition qu'il constitue un complément à l'activité 

de l'exploitant et que l'aménagement soit étroitement lié aux bâtiments de 
l'exploitation ». 

 
Justification: Dans le document d'orientations générales, page 28, le SCOT fixe des règles 
afin de préserver les espaces agricoles, d'assurer la pérennité des exploitations agricoles et 
notamment, évite l'enclavement  des  nouveaux sites, et souhaite assurer le maintien des 
surfaces forestières. 
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La rédaction de certaines occupations du sol admises en zone agricole est quelque peu 
modifiée. En effet, l'art. R.123-1 du code de l'urbanisme encadre précisément la vocation de 
cette zone, principalement réservée aux activités nécessaires à l'exploitation agricole. 

 
 Forêt 

 
 Ajouter dans le règlement, articles 7, toutes zones « Les constructions devront être 

édifiées au minimum à 30 m des limites cadastrales des forêts relevant ou non du 
régime forestier » 

 
Justification: Page 27 du DOG, dans le cadre de la préservation des lisières de forêt vis à vis 
de l'urbanisation, un espace tampon inconstructible de 30 m minimum sera à maintenir entre 
la lisière forestière et la frange bâtie. 

 
 Eau 

 Ajouter dans le règlement, articles 7, toutes zones «les constructions devront être 
édifiées au minimum à 10 m des cours d'eau» 

 
Justification: Page 29 du document d'orientations générales, dans le cadre de la protection des 
différents cours d'eau, une bande inconstructible de 10 m de large de chaque côté des limites 
extérieures du lit mineur des ruisseaux et des rivières (berges) sera instaurée dans les zones 
urbaines (hormis dans les zones urbaines denses) et traduite par la mise en place de zones non 
constructibles. 

 
Objectif n°7: Mise en compatibilité avec le SDAGE Rhin/Meuse (Schéma Directeur 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux) adopté le 27 novembre 2009. 
Justification: Les thèmes à prendre en compte dans les documents d'urbanisme et concernant 
les objectifs du SDAGE sont : 

o la connaissance des zones inondables 
o la préservation de toute urbanisation des parties à fort intérêt naturel 
o la préservation de l'intégrité du lit des cours d'eau et des zones latérales 
o l'identification des zones humides  
o la préservation de la végétation rivulaire, des corridors biologiques 

 
Le principe de protection des milieux naturels (corridor de la Moselle, cours d'eau 
remarquables, zones humides, Natura 2000, zones inondables) fait partie également des 
orientations du SCOT, inscrites pages 25 et suivantes du DOG. 

 
 Zones humides 

 
 Prendre en compte les zones humides sur le territoire et assurer leur protection. La 

vallée alluviale de la Moselle est classée en zone inondable où toute forme 
d'urbanisation est interdite. 

 
 Végétation rivulaire 

 
 Identification de la ripisylve le long de la Moselle, du ruisseau de la Grande Fontaine 

en partie et du ruisseau de la Fontaine des Allemands et protection au titre de l'article 
L123-1-5 §7.  
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 Les récentes évolutions législatives ont modifié de nombreuses dispositions du  code 
l'urbanisme, et ont également déplacé, dans sa nomenclature, d'anciennes dispositions 
comme celles de l'article L123-1.7 (protection paysagère) antérieures à la Loi n°2010-
788, qui se trouvent maintenant à l'article L123-1-5.7. 

 
La rédaction de l'article 13 des zones UA, UB, A et N sera modifiée: 

L’article L.123-1.7 du Code de l’Urbanisme, sera remplacé par L.123-1-5.7. » 
 

 
 PPRi : 

 
 Actualiser les données sur le PPRi de la Moselle aval, (approuvé par arrêté préfectoral 

n°174/2010/DDT du 20 mai 2010. 
 
Dans le règlement de la zone N en entête de zone : 
 Ajouter « Pour les secteurs couverts par le PPRI de la Moselle Aval. Toute occupation 

et utilisation du sol est soumise à prescriptions ou interdiction. » 
 
 

Justification : L'ensemble de ces enjeux de protection des biens et des personnes, et des 
milieux naturels, est concentré le long de la Moselle, couvert par un PPRi, et rendu 
inconstructible par un zonage Ni dans le PLU. 

 
 

 NATURA 2000 : 
Mettre à jour les données sur le Milieu naturel suite au classement Natura 2000 de la 

Vallée de la Moselle  
 

Justification Le secteur dit « Vallée de la Moselle », reconnu à forte valeur écologique et 
environnementale, est couvert par un périmètre Natura 2000.  
Le rapport de présentation, fait état de ce secteur, à l'époque, couvert par une ZNIEFF. Il 
apparaît que depuis l'élaboration du PLU, le degré de protection de ce périmètre ait été 
renforcé pour être identifié en Natura 2000 
 
 
Objectif n°8: Conformité avec la loi MOLLE Loi de mobilisation pour le logement et la lutte 
contre l'exclusion du 25 mars 2009 

 
 Supprimer en article 1 des zones UA, UB et UX, « l'interdiction du stationnement de 

caravanes isolées » (p.5, p.15 et p.26). 
 

Justification Toutes les zones équipées du PLU interdisent le stationnement de caravanes. Ce 
principe va à l'encontre de la Loi MOL et rend donc le document illégal. Le règlement doit  
autoriser, à minima, l'accueil des caravanes dans une zone équipée, ou créer un secteur 
spécifiquement destiné à cet effet, dans un secteur équipé. 
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INCIDENCES SUR LA ZONE NATURA 2000 
 
 
Le projet de modification du PLU de Essegney réduit les zones à urbaniser 

(suppression de la zone AUb de 6.6ha), encadre l’aménagement de la zone AUX (création 
d’une orientation d’aménagement), renforce la protection de l’environnement par une 
identification de la ripisylve et maintient son zonage Naturelle autour de la Vallée de la 
Moselle. 

Le projet n’a donc pas d’incidences sur la zone Natura 2000 « Vallée de la Moselle 
Aval ». 
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PRESENTATION DES MODIFICATIONS DU PLU 
 
III...   MMMOOODDDIIIFFFIIICCCAAATTTIIIOOONNN   DDDUUU   PPPLLLAAANNN   DDDEEE   ZZZOOONNNAAAGGGEEE   AAAUUU   111///222000000000      

 
Avant la modification. 
 

 
 

Après la modification. 
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Avant la modification. 
 

  
 
Après la modification. 
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IIIIII...   TTTAAABBBLLLEEEAAAUUU   DDDEEESSS   SSSUUURRRFFFAAACCCEEESSS   MMMOOODDDIIIFFFIIIEEEEEESSS   
 

 
 

 
 

LISTE DES PIECES MODIFIEES 
 

 Le plan de zonage au 1/2000  
 Le règlement des zones UA, UB, AU et N  
 La liste des emplacements réservés  
 Orientations d'aménagement de la zone AUa 
 Document d’Orientations générales de la zone AUX 

 

 Avant Modification Après Modification 

Zone UBl 2.5 ha 4.2 ha 

Zone AUl 1.7 ha 0 ha 

Zone AUb 6.6 ha 0 ha 

Zone N 571.4 ha 578 ha 
























































































































































